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IUE 190

Interpellation urgente écrite 
Hospice général (bis) 

Dans un article paru dans la “Julie” du 27/28 mars 2005 (annexe) on peut 
lire qu’un Sénégalais a arnaqué l’Hospice général et son assurance pour 
quelque CHF 138.000,–. 

L’on sait dans le monde entier que la “Genève sociale” est 
particulièrement généreuse et ne se pose pas trop de questions quand il faut 
donner aux pauvres qui implorent sa générosité. 

Question : Quels sont tous les mécanismes de formation et de contrôle 
mis en place par l’Hospice général pour éviter que l’on n’abuse, enfin que 
l’on n’abuse pas trop de lui, en précisant notamment :  
– si (mécanismes de formation) les assistants sociaux qui travaillent pour 

l’Hospice général sont aussi formés pour, notamment, identifier les abus, 
répondre négativement à une demande d’aide infondée et dénoncer les 
cas “hors normes” ou sont-ils uniquement formés pour s’apitoyer sur 
chaque cas qui leur est présenté et dépenser les deniers publics sans 
contrôle, parce que ce n’est pas à eux de le faire ; 

– si (mécanismes de contrôle) tous les relais connus avec les autres “centres 
de dons” ont été contrôlés pour qu’un assisté ne touche pas deux fois (au 
Tessin, par exemple, il est dit que le “tour des popotes” pour effectuer ce 
contrôle prend moins d’une journée, alors qu’à Genève cela peut prendre 
des semaines !!). Il paraît que le système informatique du Tessin est par 
contre au point et plus efficace qu’à Genève ; 

– si (mécanismes de contrôle) on s’enquiert de savoir qu’elles sont les 
dépenses faites par les assistés avec l’argent des contribuables, avec 
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quelles sanctions à la clef en cas d’abus, abus qui sont très très très loin 
d’être rares, si l’on en croit certaines personnes en relation avec le monde 
des assistés, celui des assistés “économiques” importés plus 
particulièrement ; les Genevois qui ont besoin d’aide, il y en a, ils ont fait 
la richesse de ce canton par leur travail, mais ils n’osent le plus souvent 
pas demander cette aide que l’on devrait pourtant leur donner, en toute 
priorité ;   

– si (mécanismes de contrôle) la véritable origine des assistés étrangers est 
contrôlée. L’auteur de cette IUE a pu assister, totalement par hasard, à 
une séance de contrôle dans une mission étrangère à Genève, à la 
demande de la police d’un canton suisse-allemand ; le résultat a été 
particulièrement édifiant, moins de 15 pour cent des contrôlés venaient du 
pays duquel ils disaient venir ...  
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